




Modalités de qualification de TQA 
 
13. Le TQA est qualifié pour utiliser un ou des alcootests spécifiques, approuvés par Arrêté du 

procureur général du Canada. 
14. Une carte de qualification est délivrée pour chaque alcootest que le TQA est habilité à utiliser et 

indique sa période de validité. 
15. La durée de la qualification attribuée par l’École est valide jusqu’au 31 décembre suivant le 

cinquième anniversaire de sa délivrance. 
16. Lorsqu’une carte de qualification est échue ou que le TQA perd sa qualification dans les cas 

mentionnés à l’article 20 de la présente politique, le directeur du corps de police ou de 
l’organisation reconnue par l’École doit retourner à l’École la carte de qualification. 

Maintien des compétences des TQA et renouvellement de la qualification 
 
17. Le corps de police ou l’organisation reconnue par l’École a la responsabilité, sur une base 

annuelle, de s’assurer du maintien des compétences des TQA par le biais de la personne-
ressource en matière d’alcootest. 

18. L’École fournit au corps de police ou à l’organisation reconnue par celle-ci et à la personne-
ressource en matière d’alcootest l’information et les conseils appropriés pour assurer le suivi du 
maintien des compétences des TQA. 

19. La demande de renouvellement d’une carte de qualification de TQA doit parvenir à l’École au 
plus tard douze mois avant sa date de péremption. 

SECTION III – RÉVOCATION 
 

20. L’École peut révoquer toute personne désignée à titre de TQA dans les cas suivants : 
 sur demande du ministre; 
 sur demande de son directeur; 
 lorsqu’elle cesse d’agir à titre d’agent de la paix; 
 lors d’un échec à la requalification. 

21. Dans tous les cas, les modifications requises sont apportées au registre des TQA et les personnes 
concernées en sont avisées.  

22. J’approuve, aux fins et aux conditions qui sont mentionnées, la présente politique qui modifie 
celle en vigueur depuis le 1er janvier 1999. 

 

Québec, le  1er février 2008 

 

 Le sous-ministre, 

 Original signé 

 

 Paul Girard 


